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Le regard d’une agence sur le Pôle Métropolitain : l’exemple du Sillon Lorrain 
 

• Quelle est la différence entre pôle métropolitain, métropole 
et communauté urbaine ? 

• Comment est né le pôle ? 
• Quel a été le rôle de l’agence d’urbanisme de Nancy dans le montage 

et la création du pôle ? 
• Quelles sont les missions assurées par le pôle ? 
• Comment vit le pôle aujourd’hui et quel rôle y jouent encore les agences ? 
 

Les enjeux des Pôles Métropolitains dans la nouvelle organisation territoriale 
 

• Quel est le positionnement du pôle par rapport à la nouvelle grande région 
et au transfrontalier ? 

• Quelles différences entre les logiques de réseau et les logiques de continuité 
territoriale ? 

• Le regard de l’expert et voisin sur notre territoire  
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Une réflexion à la croisée de deux analyses 

• Les dynamiques territoriales 
• L’organisation politique et administrative des territoires 
  - du bassin de vie nancéien à la lorraine 
  - du Sillon Lorrain à la nouvelle région Grand Est 
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• L’extension des mobilités 
• La mondialisation 
• La compétition entre les territoires et l’enjeu d’attractivité 

auprès des entreprises et des actifs 
• L’avantage concurrentiel des métropoles 
 

LES DYNAMIQUES TERRITORIALES : LA MÉTROPOLISATION 
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S’inscrire 
dans les dynamiques 
des corridors européens 

Les enjeux 
du Sillon Lorrain 
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Le système urbain européen 
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Les grandes aires urbaines françaises 
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L’avantage métropolitain 
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L’avantage métropolitain 
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Une succession de mesures pour faire face au morcellement communal, 
et pour adapter l’organisation territoriale aux réalités socio-urbaines. 
 

La Décentralisation 
• 1982/83 : Acte I Lois Deferre 
• 2002 : Acte II Raffarin 
 
Le renforcement de l’intercommunalité : 
• 1995 : LOADT (Pasqua) 
• 1999 : LOADTT  (Voynet) 
• 1999 : Loi Chevènement 

L’ORGANISATION POLITIQUE ET ADMINISTRATIVE DES TERRITOIRES 
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La prise en compte du fait urbain, et la volonté de distinguer les métropoles 
 
 

• Rapport Balladur 
• Création des Métropoles 
• L’écueil de l’impératif de continuité territoriale 
• La création du statut de Pôle Métropolitain 
• Réforme territoriale - série de trois lois : MAPTAM / Régions / NOTRe 

L’ORGANISATION POLITIQUE ET ADMINISTRATIVE DES TERRITOIRES 
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La réforme territoriale de 2013/14/15 
 

• La loi MAPTAM, loi de Modernisation de l’action publique territoriale et de 
création des métropoles, promulguée le 27 janvier 2014 ;  
 

• La loi relative à la nouvelle délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral : 
adoptée le 16 janvier 2015, elle donne lieu à la nouvelle carte 
des 13 régions ;  
 

• La loi NOTRe portant nouvelle organisation territoriale de la République : 
promulguée le 7 août 2015, elle clarifie les compétences des échelons 
territoriaux, en renforçant notamment les pouvoirs de la région.  

L’ORGANISATION POLITIQUE ET ADMINISTRATIVE DES TERRITOIRES 
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Le cas de la Lorraine : le caractère structurant du Sillon Lorrain 

L’armature urbaine 
lorraine au sein 
du Grand Est 
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Le Sillon Lorrain 

Au total, les aires urbaines 
de Thionville, Metz, Nancy 
et Épinal comptent : 
 
1 053 697 habitants 
pour 437 439 emplois 
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• 59% des entreprises de plus 
de 200 salariés sont situées 
dans le Sillon Lorrain 
 

• 51,4 % des emplois lorrains 
au lieu de travail en 2009, 
contre 50 % en 1999 
 

• 66 % des cadres des fonctions 
métropolitaines en 2009  

 

Le poids du Sillon Lorrain  
dans l’économie lorraine 
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Les mobilités métropolitaines dans le Sillon Lorrain  
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FLUX DE PLUS DE 100 ACTIFS FLUX DE PLUS DE 100 ACTIFS CADRES 
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Le Sillon Lorrain :  
une métropolisation par la mise 
en réseau de 4 aires urbaines 
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« Les aventures du Sillon Lorrain » 

Les Agences de Metz (AGURAM) et Nancy 
(ADUAN) sont dès l’origine associées aux 
rencontres des élus et nourrissent leur 
réflexion par leur travaux sur les dynamiques 
territoriales  

L’AGURAM et l’ADUAN ont préparé 
l’appel à coopération 
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L’AGURAM et l’ADUAN ont réalisé les 
travaux préparatoires à la création de 
l’Association et assurent son secrétariat 

L’AGURAM et l’ADUAN ont contribué 
à la rédaction du « Projet Métropolitain » 

« Les aventures du Sillon Lorrain » 
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16 décembre 2010  
Loi sur la réforme des collectivités territoriales 
Création des pôles métropolitains « établissement public constitué par accord entre des établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre » (art. L5731-1 CGCT). 
Le pôle métropolitain est compétent « en vue d’actions d’intérêt métropolitain en matière de 
développement économique, de promotion de l’innovation, de la recherche, de l’enseignement 
supérieur et de la culture, d’aménagement de l’espace (…) et de développement des infrastructures et 
des services de transports ». 

« Les aventures du Sillon Lorrain » 



21 

« Les aventures du Sillon Lorrain » 
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L’AGURAM et l’ADUAN 
assurent la préparation, 
l’animation et les actes des 
Conférences Métropolitaines 

« Les aventures du Sillon Lorrain » 

4 juillet 2013 - Épinal  
Quelle vision partagée des enjeux métropolitains 
en terme de mobilité ? 
 
18 septembre 2013 - Nancy 
Les dynamiques économiques du Sillon Lorrain ? 
 
15 octobre 2013 - Metz 
Quels enjeux métropolitains à l’échelle de la 
Grande Région ? 
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Lor’N’Tech 
L’ADUAN s’est associée à MMD pour contribuer, 
auprès de l’équipe du Pôle, à l’élaboration de la 
candidature au Label French Tech 

SALONS 
L’ADUAN et Metz Métropole Développement (MMD) 
préparent, organisent et animent la présence du 
Sillon Lorrain sur les Salons : MAPIC, SIMI, SIEC, … 

« Les aventures du Sillon Lorrain » 
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L’aire urbaine nancéienne 
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Le périmètre du SCoTSud54  
476 communes / 570 678 habitants (2013) 
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L’armature urbaine du Sud 54  
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« Les aventures du SCoTSud54 » 

En concertation avec les services 
de l’État, l’ADUAN a réalisé une 
série de cartographies pour 
définir le futur périmètre du SCoT 

L’ADUAN a élaboré le SCoT 
en collaboration avec une 
autre Agence locale 
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Les enjeux des Pôles Métropolitains 
dans la nouvelle organisation territoriale 

•  4e région la plus vaste 
en superficie  

•5e région (hors Île-de-France) 
en termes de population 
et d’emplois 

•Seule région au contact 
de 4 pays frontaliers 
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Le poids de la future région face à ses voisins européens 
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Source : INSEE, RP 2008 / 2013 

Le Grand Est : un nouvel espace à appréhender 
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Grand Nancy Métropole : un positionnement particulier à partir 
du 1er Juillet 2016 
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La coopération inter-territoriale à l’échelle du Bassin de vie 
dans le futur paysage dessiné par le SDCI 
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Source : INSEE, RP 2013 

Le SDCI : un nouveau maillage du territoire à partir de 2017 
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Les enjeux des Pôles Métropolitains dans la nouvelle 
organisation territoriale 

L’armature urbaine 
lorraine au sein 
du Grand Est 
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Population et emploi : Insee 2011   (%) = part dans la région ALCA 

La croissance démographique des principales aires urbaines depuis 
la fin des années 1960 : l’avantage aux grandes aires urbaines 
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Une future région jeune par rapport à ses voisines européennes 
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Desserte TGV dans l’Est (01 2016) 
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Les enjeux des Pôles Métropolitains dans la nouvelle 
organisation territoriale 
Les prolongements de la planification et le rôle fondateur du SM du SCoT 

39 



40 

Les enjeux des Pôles Métropolitains dans la nouvelle 
organisation territoriale 
Les prolongements de la planification et le rôle fondateur du SM du SCoT 
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Le PMSL décide d’adhérer à MMD et 
l’AGAPE, Agence du Nord Lorraine afin 
de bénéficier de leur contribution 
collective et contribuer à renforcer 
leurs liens 

« Les aventures du Sillon Lorrain » : la suite… 
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« Les aventures du SCoTSud54 » : la suite… 

L’ADUAN exploite les données 
INSEE et l’Enquête Ménages 
Déplacements pour analyser 
les mobilités sur le territoire 
 
Elle poursuivra son travail 
par une analyse des liens 
mobilités/urbanisme en vue 
de potentiels Contrats d’Axes 
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